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Biotéhique  
 
La pratique du " bébé-médicament " peut être mise e n oeuvre en France.  
Plus de deux ans après sa promulgation, la loi de bioéthique du 6 août 2004 commence à entr er 
dans les faits. C'est ainsi que l'une de ses dispositions les plus importantes, la pratique dite du " 
bébé-médicament ", va pouvoir commencer à être mise en oeuvre par les équipes spécialisées 
autorisées à effectuer des diagnostics préimplantatoires (DPI). Le DPI consiste à analyser le 
patrimoine génétique d'embryons conçus in vitro à p artir des cellules sexuelles de couples 
présentant un risque de donner naissance à un enfan t atteint d'une maladie génétique grave et 
incurable. Les embryons porteurs de l'anomalie génétique sont détruits, mais peuvent aussi, depuis 
peu, être utilisés à des fins de recherches. Le DPI pourra dorénavant être utilisé non seulement pour 
faire naître des enfants sains dans des familles à risques, mais aussi pour faire naître des enfants 
correspondant à des caractéristiques biologiques très précises. Il s'agit, dans ce cas, de faire en sorte 
que ces enfants, au moment de leur naissance, puissent fournir des cellules souches, prélevées dans 
le sang du cordon ombilical, afin de soigner une soeur ou un frère aîné souffrant de certaines formes 
d'affections malignes du sang. Une telle pratique est d'ores et déjà autorisée en Grande-Bretagne, en 
Belgique, en Espagne, ainsi qu'aux Etats-Unis. Elle est, en revanche, prohibée dans de nombreux 
pays européens, parmi lesquels l'Italie et l'Allemagne. Outre le fait qu'elle marque une nouvelle étape 
dans le processus de réification de l'embryon humain, les opposants à cette pratique mettent en avant 
les conséquences psychologiques chez les enfants qui apprendront qu'ils n'ont été conçus et 
sélectionnés in vitro que dans le but de soigner leur frère ou leur soeur. A l'inverse, ses partisans 
insistent sur les nouvelles perspectives thérapeutiques ouvertes et rappellent que les couples 
concernés auront donné, par écrit et à plusieurs reprises, leur consentement. LE MONDE du 29/12/06 
 
 

Environnement  
 
 
Le recyclage exploite la vague environnementale 
En développement soutenu, la filière retraite chaque année, en France, plusieurs dizaines de millions 
de tonnes de déchets. La question du recyclage et de la valorisation des déchets est dans l'air 
du temps. La France a produit 849 millions de tonne s de déchets en 2004 et 33 millions de 
tonnes ont été traités et revendus, soit une augmen tation de 64 % en volume sur cinq ans. Le 
secteur du recyclage est en pleine mutation. La hausse des cours des métaux lui a donné un coup de 
fouet. Et l'augmentation du prix du pétrole a remis la recherche de sources alternatives de production 
d'énergie au goût du jour. Or les déchets organiques peuvent produire de l'éne rgie, via la 
méthanisation par exemple.  Mais c'est surtout la montée des préoccupations 
environnementales dans la société - et les réglemen tations récentes en résultant - qui donne 
au recyclage une position stratégique dans les cycl es de production ainsi qu'une nouvelle 
honorabilité.  La recherche et l'innovation dans le secteur se concentrent sur deux axes : le tri et les 
débouchés. LE MONDE du 05/12/06 
 
 

Exclusion  
 
Les Restaurants du cœur rouvrent et visent à amélio rer la qualité des repas servis ; La 22e 
campagne des Restos du cœur, qui ont distribué 75 millions de repas en 2006, a commencé le lundi 4 
décembre avec le souci d'aller plus loin en matière d'équilibre nutritionnel. Outre le souci d'une 
meilleure qualité de ces repas servis dans les 1 900 Restos du Cœur, l'association veut aussi lutter 
contre l'échec scolaire en développant les "ateliers d'accompagnement scolaire" déjà en place depuis 
quelques années. LE MONDE DU 04/12/06 
 
 



Violences  
 
Les statistiques 2006. Stabilité du nombre de faits antisémites, baisse de s actes racistes.  
Les chiffres de la direction générale de la police nationale (DGPN) indiquent une certaine stabilité 
entre 2005 et 2006 des faits antisémites (- 3,5 %) et une baisse des faits de racisme (- 24,3 %), 
comptabilisés distinctement. LE MONDE DU 02/12/06 
 
 


